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Annexe : 
1 dossier A3
Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : 
SAINT-GILLES. Rue Africaine, 92. Demande de permis unique portant sur la régularisation de l’aménagement d’un studio dans la partie arrière des sous-sols. Avis conforme.


Dossier traité par Mme Fr. Remy, D.U., et Mme Fr. Boelens, D.M.S. 
En réponse à votre courrier du 26 juin 2010 sous référence, réceptionné le 4 juin dernier, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance qu'en sa séance du 23 juin 2010, notre Assemblée n’a pas émis d’objection à la demande susmentionnée.
La demande de permis unique vise la régularisation d’une transformation intervenue en sous-sol de la maison sise 92, rue Africaine, construite en 1904 selon les plans de l’architecte Benjamin De Lestré de Fabribeckers. Par arrêté du 04/12/1997, le bien a été classé pour ses façades et toitures. A l’intérieur sont protégés le hall d’entrée au rez-de-chaussée et, au 1er étage, les portes de palier et le salon d’apparat ainsi que les deux cheminées de la pièce arrière.
Le projet porte sur l’aménagement sans modification structurelle d’un studio dans la partie arrière des sous-sols prenant jour par la cour anglaise. La Commission observe que, bien qu’intervenus en cave d’un bien classé, les travaux n’ont pas porté préjudice à la valeur patrimoniale des éléments protégés. Elle ne voit donc pas d’objection d’ordre patrimonial à cette régularisation.

En revanche, elle laisse à l’appréciation de la Direction de l’Urbanisme de vérifier la pertinence des aménagements sur le plan urbanistique et ne se prononce pas non plus sur les qualités de vie présentées par ce logement qui semble assez étriqué (living avec cuisine intégré de 25 m²).
Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments distingués.
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